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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   

DE LA COMMUNE D'AUTEUIL-LE-ROI  
 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 11 juillet à 20 heures 30, le Conseil municipal légalement convoqué s’est réuni 

au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Madame Marie-Christine CHAVILLON, Maire 

d’Auteuil le Roi. 

 

Étaient présents : M. JONIEC, M. BERTHON, Mme JONIEC, Mme MURET, Mme COURREGE, M. 

BLONDEAU, M. DE LAROCHE, Mme SCHMIT  

 

Etaient absents excusés :  M. JAMOT a donné pouvoir à M. JONIEC 

                                        Mme GIMENO a donné pouvoir à Mme JONIEC 

 Mme CLEMENCE a donné pouvoir à M BERTHON  

                                        M. CAPELLE a donné pouvoir à Mme MURET                                         

Etaient absentes :             Mme GADRAS, Mme PATIN 

          

Nombre de membres élus 15 Quorum  8 

Nombre de membres présents 9 Date de la convocation  4 juillet 2023 

Nombre de membres votants 13 Date de l’affichage  4 juillet 2023 
 

Objet : Tarifs des services périscolaires et d’accueil de loisirs du mercredi 

 

Vu le CGCT 

Vu la délibération N°xx du 11 juillet 2023 autorisant Madame le Maire à signer une nouvelle convention avec 

l’IFAC  

Vu la hausse globale des prix (coûts énergétiques, frais de personnel IFAC, …) 

 

Considérant que pour simplifier la gestion pour les parents, la commune reprend l’inscription et la facturation des 

services périscolaires et d’accueil de loisirs du mercredi. 

 

Madame le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer sur les tarifs des services périscolaires 

(garderie matin et soir) et de l’accueil de loisirs des mercredi appliqués à partir du 4 septembre 2023 et 

propose les tarifs suivants : 

 

Accueil périscolaire : 

 

(1) Tarifs au forfait pour la prestation ; il y a trois tarifs le soir, un pour les enfants accueillis entre 16h30 et 18h, un 

pour les enfants accueillis entre 16h30 et 18h30 et le dernier tarif pour l’ouverture complète 16h30-19h. 
 

 

 

N° MOIS ANNEE 

08 JUILLET 2023 
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Accueil de loisirs des mercredis : 

 

Une réduction de 10% sur le prix de journée est accordée aux familles à partir du second enfant et suivants inscrit(s) sur les 

mêmes dates que le premier. 

 

 
 

 

Par conséquent, et après avoir procédé à l’étude de cette convention, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

XX voix POUR, 
 

 

DIT que les crédits nécessaires ont été inscrits au Budget Primitif 2023, chapitre 011, article 6288 

 

DIT que la délibération sera adressée à Madame la Sous-Préfète de Rambouillet, à Monsieur le comptable du 

SGC de Rambouillet et au Directeur de l’IFAC 78 

 

                                          Pour extrait certifié conforme au registre 

        Le Maire  

        Marie-Christine CHAVILLON  

 


